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NB : 

Lors du Dépôt du Dossier Physique, les candidats doivent présenter également l’original du diplôme 

du Baccalauréat pour la vérification de l’authenticité. 

La signature de la charte de thèse par les instances de recherche de l’ESI ne se fait qu’après validation 

du dossier administratif par le CEDoc. 

L’inscription n’est définitive qu’après validation du dossier administratif. 

 

 

 

AVIS D’INSCRIPTION 

 

 

 

Pour s’inscrire au cycle doctoral, il est impératif de déposer : 

• Copie certifiée conforme des diplômes (Baccalauréat, Licence, Master, Informatiste 

Spécialisé, Ingénieur d’état ou équivalents) ; 

• Copie de la CIN ; 

• Une photo d’identité portant le Nom et Prénom au verso ; 

• La charte de thèse signée par le candidat (Elle sera récupérée lors de l’inscription 

auprès du service des affaires estudiantines) ; 

• L’original du diplôme (Informatiste spécialisé, Ingénieur d’état, Master, Master 

spécialisé, etc.) ; 

• L’attestation d’équivalence pour le diplôme étranger. 

 


